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CONVENTION DE ZONE D’ACTIVITES NUMERIQUES

ENTRE

-
Alsace Connexia, dont le siège est … à STRASBOURG,
représentée par son  Président , Mr ….

dénommée Alsace Connexia,

d'une part,

ET

-
La Commune de …………….., dont la mairie est  ……….. à……… , représentée par son Maire, M…


dénommée l’aménageur,

d'autre part,

PREAMBULE 

Dans un contexte de concurrence économique forte, le développement d’infrastructures de télécommunications, ouvertes à l’ensemble des acteurs du marché, permet aux entreprises de bénéficier d’offres de services multiples et concurrentielles, et de ce fait, renforce le tissu économique local et régional.

Dans cet esprit, les parties dénommées Alsace Connexia, titulaire de la Délégation de Service Public de la Région Alsace pour l’accès au haut débit, et  l’aménageur s’engagent dans une démarche partenariale visant à offrir, dans le domaine des télécommunications, aux entreprises, localisées dans le domaine de l’aménageur, les conditions d’accès à des services multiples et concurrentiels. 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
ARTICLE 1 -
OBJET DE LA CONVENTION

L’objet de la convention est de préciser les conditions de mise en œuvre d’un Point de Présence (POP) sur la zone d’activités économique de ……………………….., localisée sur la commune de … …………….

ARTICLE 2 -
DEFINITION D’UN POINT DE PRÉSENCE (POP) 

Point de Présence (POP) est un lieu composé :

1) d’un point de terminaison du réseau Alsace Connexia permettant aux opérateurs de télécommunications qui le souhaitent d’offrir des services de télécommunications.

2) du point de concentration d’infrastructures de télécommunications internes à la zone d’activités économiques. Ces infrastructures (fourreaux, fibres optiques, câbles cuivres, …) relient les bâtiments et/ou les entreprises de la zone au point de concentration Point de Présence (POP). Ces infrastructures sont regroupées sous le vocable générique : infrastructure passive.

En fonction des conditions locales, ce Point de Présence (POP) peut être soit une partie de local existant, soit une armoire de télécommunications dite « de rue », soit tout autre local pouvant héberger des équipements de télécommunications.

ARTICLE 3 -
MODE OPERATOIRE D’UN POINT DE PRÉSENCE (POP) 

Sous réserve de l’achèvement des points décrits en article 2, le mode opératoire d’un Point de Présence (POP) est le suivant :

1) Alsace Connexia, en tant que titulaire de la Délégation de Service Public de la Région Alsace pour l’accès au Haut débit est tenu d’offrir le service de transport à tout opérateur qui en fait la demande jusqu’au Point de Présence (POP), ceci de manière non discriminatoire.

2) Toute entreprise, localisée sur la zone d’activité économique, peut demander à l’aménageur la mise à disposition de la partie de l’infrastructure entre son bâtiment et/ou local et le Point de Présence (POP).

3) Toute entreprise localisée sur la zone d’activité économique, dans ces conditions, peut solliciter auprès de l’opérateur (ou des opérateurs) de télécommunications de son choix les offres de services adaptées à ces besoins.

4) La fourniture du ou des services peut être assurée soit au Point de Présence (POP), soit dans les locaux de l’entreprise, ce choix relève d’un accord entre l’entreprise et l’opérateur.

ARTICLE 4 -
ENGAGEMENT ET RESPONSABILITE D’ALSACE CONNEXIA

Alsace Connexia s’engage à  réaliser le point de terminaison du réseau Alsace Connexia en un lieu défini d’un commun accord entre les parties, tel que précisé dans l’article 6. La réalisation permettra d’accueillir les équipements de télécommunications adéquats nécessaires au fonctionnement du Point de Présence (POP).

Alsace Connexia s’engage à mettre en œuvre les moyens humains et techniques nécessaires au bon fonctionnement du Point de Présence (POP).

Alsace Connexia s’engage à mettre en œuvre les moyens humains et techniques nécessaires au bon fonctionnement pérenne du Point de Présence (POP).

Alsace Connexia ne peut être tenu responsable si aucun opérateur ne souhaite utiliser les services du Point de Présence (POP).

ARTICLE 5 -
ENGAGEMENT ET RESPONSABILITE  DE L’AMENAGEUR

L’aménageur s’engage à réaliser les infrastructures dites passives telles que fourreaux, fibres optiques, câbles telles que précisées dans l’article 6, entre les bâtiments de la zone d’activité économique et le lieu du Point de Présence (POP) défini d’un commun accord entre les parties.

L’aménageur s’engage à mettre en œuvre les moyens financiers et humains nécessaires à une telle réalisation.

L’aménageur s’engage à mettre en œuvre les moyens financiers et humains nécessaires à maintenance et à la pérennisation de cette réalisation.

L’aménageur ne peut être tenu responsable si aucune entreprise et/ou opérateur ne souhaite utiliser l’infrastructure en question.
ARTICLE 6 -
ANNEXE TECHNIQUE

L’annexe technique, jointe à cette convention, décrit les aspects techniques de réalisation du Point de Présence (POP) notamment :

· la localisation du Point de Présence (POP)

· les caractéristiques physiques du Point de Présence (POP) (armoire, salle technique, ..),

· les caractéristiques physiques de l’infrastructure,

· le plan de déploiement de l’infrastructure passive sur la zone d’activités avec, éventuellement, son phasage.

· les contacts (téléphone, emails, …) nécessaires au bon fonctionnement du Point de Présence (POP) 

· tout autre renseignement technique et/ou organisationnel.

ARTICLE 7 -
PLANNING DE DEPLOIEMENT

Un planning de déploiement sera joint à cette convention précisant l’échéancier retenu, notamment si le déploiement de l’infrastructure est envisagé par phase.

ARTICLE 8 -
ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE

Alsace Connexia s’engage à fournir à l’aménageur toute l’aide nécessaire, dans des limites raisonnables, pour la définition de l’infrastructure passive à l’intérieur de la zone d’activité. Cette assistance portera, par exemple, sur la description technique des infrastructures passives, la disposition des infrastructures dans la zone d’activité économique.

Si l’investissement humain lié à l’assistance à maîtrise d’ouvrage est conséquent, un accord sera trouvé entre les deux parties (ci-joint la préconisation d’aménagement dans la Zone d’Activités Economique).
ARTICLE 9 -
GESTION DELEGUEE DE L’INFRASTRUCTURE PASSIVE

Il pourra être envisagé une délégation par l’aménageur à Alsace Connexia  de la gestion de l’infrastructure passive.   


Cette délégation éventuelle fera l’objet d’une convention spécifique entre les deux parties.

ARTICLE 10 -
 SUIVI DE LA CONVENTION

Un suivi périodique de la convention sera effectué par l’intermédiaire de réunions entre les deux parties. La périodicité sera décidée d’un commun accord.

Strasbourg, le
……, le

Pour Alsace Connexia,
Pour la Commune,

Le Directeur, 
Le Maire,
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